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Gouvernement du Québec

Décret 586-2015, 30 juin 2015
Loi sur les impôts 
(chapitre I-3)

Loi sur la taxe de vente du Québec 
(chapitre T-0.1)

Divers règlements d’ordre fi scal
— Modifi cation

CONCERNANT des règlements modifiant divers règle-
ments d’ordre fiscal

ATTENDU QUE le ministre des Finances a annoncé, 
dans son discours sur le budget du 4 juin 2014, la mise en 
place de mesures relatives à la lutte contre l’évasion fi scale 
et le travail non déclaré dont l’obligation pour un four-
nisseur de services d’obtenir une attestation de Revenu 
Québec, dans le cadre de la conclusion d’un contrat de 
travaux de construction ou d’un contrat de services de 
placement ou de location de personnel, et l’implantation 
de modules d’enregistrement des ventes dans le secteur 
des bars et des restos-bars;

ATTENDU QUE les dispositions législatives donnant 
suite à ces mesures ont été édictées par la Loi concernant 
principalement la mise en œuvre de certaines dispositions 
du discours sur le budget du 4 juin 2014 et visant le retour 
à l’équilibre budgétaire en 2015-2016 (2015, chapitre 8) qui 
a été sanctionnée le 21 avril 2015;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe f du 
premier alinéa de l’article 1086 de la Loi sur les impôts 
(chapitre I-3), le gouvernement peut faire des règlements 
pour généralement prescrire les mesures requises pour 
l’application de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 677 de la Loi sur la taxe de vente du Québec (cha-
pitre T-0.1), le gouvernement peut faire des règlements 
pour prescrire les mesures requises pour l’application de 
cette loi;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er le Règlement sur 
les impôts (chapitre I-3, r. 1) afi n de prévoir la manière de 
demander une attestation de Revenu Québec et la manière 
d’en vérifi er l’authenticité;
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ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er le Règlement sur 
la taxe de vente du Québec (chapitre T-0.1, r. 2) afi n de 
prévoir les différentes exigences relatives aux règles de 
facturation pour les exploitants d’un établissement de 
restauration où sont offertes des boissons alcooliques 
servies sans aliment et pour consommation sur place et 
pour toute autre personne qui peut effectuer la fourniture 
d’un bien ou d’un service à l’entrée, à proximité ou dans 
un tel établissement ainsi que les règles applicables à toute 
personne qui effectue un travail à l’égard d’un module 
d’enregistrement des ventes;

ATTENDU QU’il y a lieu, dans le but d’assurer une meil-
leure application de la Loi sur la taxe de vente du Québec, 
de modifi er le Règlement sur la taxe de vente du Québec 
afi n d’apporter des modifi cations de nature terminolo-
gique et de concordance;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur 
les règlements (chapitre R-18.1), un projet de règlement 
peut être édicté sans avoir fait l’objet de la publication 
préalable prévue à l’article 8 de cette loi, lorsque l’autorité 
qui l’édicte est d’avis que la nature fi scale des normes qui 
y sont établies, modifi ées ou abrogées le justifi e;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 18 de cette loi, un 
règlement peut entrer en vigueur dès la date de sa publi-
cation à la Gazette offi cielle du Québec, lorsque l’autorité 
qui l’a édicté est d’avis que la nature fi scale des normes qui 
y sont établies, modifi ées ou abrogées le justifi e;

ATTENDU QUE, de l’avis du gouvernement, la nature 
fi scale des normes établies par les règlements annexés au 
présent décret justifi e l’absence de la publication préalable 
et une telle entrée en vigueur;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 27 de cette loi, 
cette dernière n’a pas pour effet d’empêcher un règlement 
de prendre effet avant la date de sa publication à la Gazette 
offi cielle du Québec, lorsque le prévoit expressément la 
loi en vertu de laquelle il est édicté;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 1086 de la Loi sur les impôts, les règlements édictés 
en vertu de cette loi entrent en vigueur à la date de leur 
publication à la Gazette offi cielle du Québec ou à toute 
date ultérieure qui y est fi xée et peuvent, une fois publiés 
et s’ils en disposent ainsi, s’appliquer à une période anté-
rieure à leur publication, mais non antérieure à l’année 
d’imposition 1972;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 677 de la Loi sur la taxe de vente du Québec, les règle-
ments adoptés en vertu de cette loi entrent en vigueur à la 
date de leur publication à la Gazette offi cielle du Québec, à 
moins que ceux-ci ne prévoient une autre date qui ne peut 
être antérieure au 1er juillet 1992;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE soient édictés les règlements annexés au présent 
décret :

— Règlement modifi ant le Règlement sur les impôts;

— Règlement modifi ant le Règlement sur la taxe de 
vente du Québec.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 603-2015, 30 juin 2015
Loi sur le ministère de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale et sur la Commission des partenaires 
du marché du travail
(chapitre M-15.001)

Ministère du Travail, de l’Emploi et 
de la Solidarité sociale
— Modalités de signature de certains actes, 
documents ou écrits

CONCERNANT les Modalités de signature de certains 
actes, documents ou écrits du ministère du Travail, de 
l’Emploi et de la Solidarité sociale

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 52 de la Loi sur le ministère de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale et sur la Commission des partenaires 
du marché du travail (chapitre M-15.001), aucun acte, 
document ou écrit n’engage le ministre, ni ne peut lui être 
attribué, s’il n’est signé par lui, par le sous-ministre, par 
un membre du personnel du ministère ou par un titulaire 
d’un emploi ou par toute autre personne d’un organisme, 
mais dans le cas de ces trois derniers, uniquement dans 
la mesure déterminée par le gouvernement;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de 
l’article 52 de cette loi, un membre du personnel d’un 
organisme est, dans la mesure où il est affecté à l’admi-
nistration d’un programme que le ministre a délégué par 
entente à cet organisme, assimilé à un membre du person-
nel du ministère aux fi ns du deuxième alinéa de cet article;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 9.1 de la Loi sur le 
Centre de services partagés du Québec (chapitre C-8.1.1), 
un organisme public peut convenir avec un autre orga-
nisme public d’une entente par laquelle il s’engage à lui 
fournir des services et que l’organisme public à qui les 
services sont fournis peut, de la manière prévue à sa loi 
constitutive, désigner un membre du personnel ou un 
titulaire d’un emploi de l’organisme qui lui fournit des 
services afi n que sa signature puisse l’engager et que le 
document qu’il a signé puisse lui être attribué;

ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer les Modalités 
de signature de certains actes, documents ou écrits du 
ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale, édictées 
par le décret numéro 702-2007 du 22 août 2007;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale :

QUE soient édictées les Modalités de signature de cer-
tains actes, documents ou écrits du ministère du Travail, 
de l’Emploi et de la Solidarité sociale annexées au présent 
décret;

QUE le présent décret remplace le décret numéro 702-
2007 du 22 août 2007;

QUE le présent décret entre en vigueur à la date de sa 
publication à la Gazette offi cielle du Québec.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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